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QUE chacun de ces membres additionnels soit rému-
néré conformément au décret numéro 805-2001 du
27 juin 2001 lorsque ses services sont requis ;

QUE ces membres additionnels soient remboursés pour
les frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41196

Gouvernement du Québec

Décret 937-2003, 10 septembre 2003
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
conseil d’administration de la Société des alcools du
Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 7 de la Loi sur la Société des alcools du Québec
(L.R.Q., c. S-13) prévoit que les affaires de la Société
des alcools du Québec sont administrées par un conseil
d’administration composé notamment de huit membres
nommés par le gouvernement pour une période d’au
plus deux ans ;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que chacun des membres du conseil d’administra-
tion demeure en fonction, nonobstant l’expiration de son
mandat, jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau ou
remplacé ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 1065-2001 du
12 septembre 2001, mesdames Marie-Josée Gagnon,
Reine Larose et Denise Martin et monsieur Paul-André
Simard ont été nommés membres du conseil d’adminis-
tration de la Société des alcools du Québec, que leur
mandat expirera le 11 septembre 2003 et qu’il y a lieu de
pourvoir à leur remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de la Société des alcools
du Québec pour un mandat de deux ans à compter du
12 septembre 2003

— madame Jacqueline L. Boutet, présidente, Jacque-
line L. Boutet inc. et vice-présidente et secrétaire, Boutet,
Thériault, Martin inc., en remplacement de madame
Marie-Josée Gagnon ;

— monsieur Yves Archambault, membre des conseils
d’administration de l’Institut de Cardiologie de Montréal
et du Groupe Desjardins, assurances générales, en rem-
placement de madame Reine Larose ;

— monsieur Gary Mintz, vice-président aux achats
industriels, La compagnie américaine de fer et métaux
inc., et vice-président, Les services environnementaux
Delsan AIM inc., en remplacement de madame Denise
Martin ;

— monsieur Robert Morier, président, Robert Morier
inc., en remplacement de monsieur Paul-André Simard ;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de la Société des alcools du Québec en
vertu du présent décret soient remboursées des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs
fonctions conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41197

Gouvernement du Québec

Décret 938-2003, 10 septembre 2003
CONCERNANT la nomination de trois membres du
conseil d’administration de la Société des loteries du
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la Loi
sur la Société des loteries du Québec (L.R.Q., c. S-13.1)
prévoit que les affaires de la Société des loteries du
Québec sont administrées par un conseil d’administra-
tion de sept membres, dont un président, nommés par le
gouvernement pour une période qui ne peut excéder
cinq ans dans le cas du président et trois ans dans le cas
des autres membres ;

hebertsy
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